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LES VIROSES DU TABAC EN SUISSE 1ÔÔ

plaine du Rhône, et des champs d'essais de la SOTA, à Lausanne
et à Nyon; en outre, des échantillons de plantes malades m'ont été
env oyés d'autres régions.

Les souches de virus ainsi recueillies furent identifiées par
diverses méthodes : 1) l'emploi d'hôtes différentiels permit un
premier triage des maladies; 2) des essais de prémunition, basés sur
la propriété qu'ont certaines souches de virus de protéger leur
hôte contre les souches apparentées, furent effectués dans la
mesure du possible; 3) des épreuves sérologiques furent utilisées pour
identifier les virus X el Y de la pomme de terre et le virus dc la
mosaïque du (abac: enfin, les souches étudiées purent être comparées

à des souches de virus que je dois à l'obligeance de virologues
étrangers.

Pour la transmission des virus, les méthodes usuelles furent
employées : inoculations mécaniques à l'aide de carborundum et
inoculations par pucerons vecteurs. Sauf indication contraire, les
essais (détermination des propriétés physiques, transmission par
pucerons, etcì furent effectués sur Nicotiana tabacum L. var. Burley

R.
Tous les essais dont les résultats sont rapportés dans ce

mémoire furent exécutés dans deux serres protégées contre les pucerons

par des grillages métalliques très fins. Comme cette protection
n'était pas suffisante pour empêcher toute pénétration d'aphides,
des traitements insecticides furent appliqués lorsque ce fut nécessaire.
Toutes les plantes utilisées germèrent et poussèrent dans un
mélange stérilisé à la vapeur, composé à parts égales de terreau, de
lerre arable, de sable et de (ourbe. el enrichi d'engrais azotés.

Chapitre TI

LE VIRUS Y DE LA POMME DE TERRE

Ce chapitre consacré au virus Y de la pomme de terre traitera,
d'une part, des souches ordinaires de ce virus, c'est-à-dire des
souches qui ne produisent que des symptômes chlorotiques sur le tabac,

et, d'autre part, des souches nécrotiques, c'est-à-dire des souches

responsables de la nécrose des nervures du tabac.

I. LE VIRUS Y ORDINAIRE

A. Observations.

On sait que le virus Y ordinaire est très répandu dans les cultures
de pomme de terre où il peut entraîner des pertes sérieuses. Etant
donné qu'une grande partie des pucerons qui assurent sa transmission

fréquentent également les cultures de tabac, ces dernières sont

largement contaminées elles aussi. Cependant le virus Y ordinaire y
est difficile à déceler, car le tabac est très peu sensible à son ac-
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tion. En effet, l'observation des symptômes qu'il produit en serre sur
les variétés cultivées en Suisse montre les faits suivants :

La variété Burley R. présente un éclaircissement des nervures 4

à 12 jours, selon la saison, après avoir été infectée par voie méca-,

nique; quelques jours plus tard les feuilles sont envahies par une
faible chlorose qui n'épargne que d'étroites bandes de tissu le long
des nervures (le « veinbanding » des auteurs anglo-saxons). Enfin,
l'infection peut ralentir quelque peu la croissance, mais sans que le

rendement de la plante soit diminué de manière appréciable. Dans
les champs de Burley R., le virus Y ordinaire est chaque année très

répandu, mais il passe souvent inaperçu, car il est masqué par les

symptômes beaucoup plus apparents de la nécrose des nervures.
Les variétés Mont-Calme Brun et Mont-Calme Jaune R. réagissent

plus faiblement encore; le «veinbanding», à peine visible, apparaît
au bout d'un mois seulement ou même plus tard.

B. Etude de quelques souches.

Souche* étudiéet :

YOl : isolée de Nicotiana tabacum L. var. Burley R. (Tessin 1955).
Y02 : isolée de Solanum tuberosum L. var. Bintje (1956).
Y03 : isolée de Solanum luberotum L. var. Bintje (plaine de l'Orbe

1956).

Ces trois souches furent identifiées par la méthode sérologique.
Comme elles ne furent utilisées que pour être comparées aux souches

nécrotiques, leurs propriétés seront exposées dans la seconde

partie du présent chapitre. Je me contenterai ici de mentionner
quelques-unes des propriétés qui permettent de les distinguer les unes
des autres.

Sur Nicotiana tabacum L. var. Burley R., Y02 et surtout YOl
engendrent une frisolée beaucoup plus nette que Yr03. Il faut mentionner

en outre que l'inoculation mécanique de Y02 sur cette variété
peut provoquer en hiver l'apparition de lésions locales chlorotiques
et plus rarement nécrotiques. Durant cette saison, on peut observer
aussi des nécroses systémiques plus ou moins nombreuses (pl. IV,
fig. 16) ; il ne s'agit pas de l'apparition par mutation de souches

nouvelles, plus virulentes que celles dont elles seraient issues, car
le caractère nécrotique ne peut pas être maintenu à l'aide de

transmissions successives, même si l'on prend soin d'utiliser des nécroses

broyées comme inoculum. U est probable que dans les cultures de

tabac le virus Y ordinaire n'est pas toujours étranger à l'apparition

de nécroses sur les feuilles, à la suite de certaines conditions

météorologiques.
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Sur Physalis floridana Rydb., YOl se montre particulièrement
virulente; les plantes réagissent très intensément, d'abord par la
formation de nécroses locales, puis par le développement d'une grave
nécrose systémique qui envahit le limbe, les pétioles et la tige,
entraînant la chute ou la dessiccation des feuilles et presque
infailliblement la mort rapide des plantes hôtes. Physalis floridana est à

peine moins sensible à la souche Y02. Y03 provoque elle aussi une

grave réaction sur cet hôte, mais on n'observe ni l'apparition des

nécroses locales, ni la mort des plantes infectées.
Enfin, le tableau V (p. 169) montre que YOl et Y702 ont une

longévité in vitro plus grande (10 jours) que Y03 (3 jours).
En résumé, YOl est à peine plus virulente que Y02 ; quant, à

\03, elle diffère nettement des deux autres par sa faible virulence
et une moindre stabilité.

C. Importance économique.

L'observation du virus Y ordinaire dans les plantations de tabac

montre que son importance économique est négligeable, bien qu'il
soit très répandu.

II. LE VIRUS Y NECROTIQUE

Le virus Y nécrotique, agent de la nécrose des nervures 3 du tabac,
sera l'objet d'une étude beaucoup plus détaillée que les autres virus
trouvés en Suisse. Dans ce pays en effet, la nécrose des nervures
est actuellement la maladie la plus redoutable pour les plantations
de tabac. Il est donc important de bien la connaître si l'on veut
être en mesure de la combattre efficacement. Enfin la nouveauté de

celte maladie et les problèmes que posent la soudaineté de son
apparition et la rapidité de son expansion confèrent à son étude un
intérêt tout particulier.

A. Observations.

c) Expansion de la nécrose des nervures en Suisse.

La présence d'une maladie nécrotique particulière fut notée pour
la première fois en 1953 dans quelques plantations de Burley R. de

la plaine de Magadino, au Tessin. En 1954 déjà, elle dévasta de
nombreux champs et, en 1955, elle s'étendit non seulement à toute la
plaine ou presque, mais apparut plus au Sud, dans le Luganais et
même, tardivement, dans le Mendrisiotto. L'étude de cette maladie

3 Cette virose est appelée aussi «maladie des côtes brunes», traduction de
l'expression allemande «Rippenbräune».
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montra qu'elle était provoquée par une souche nécrotique du virus \
de la pomme de terre (Bovf.v 1955).

En 1956, la nécrose des nervures continua de progresser et lit
son apparition en Suisse romande, non pas dans les cultures, car les

variétés Mont-Calme Brun et Mont-Calme Jaune R. se montrèrent
résistantes, mais dans quelques champs d'essais de Burley R. qui
furent complètement dévastés en deux ou (rois semaines.

En revanche en 1957, les épidémies parurent moins redoutables;
en effet, les plantes infectées furent assez peu nombreuses et les

symptômes généralement peu accentués.
En 1958, les épidémies se manifestèrent dès la mi-juin, soit un

mois plus tôt que d'habitude: la proportion des plantes infectées
semble avoir été très élevée, mais, comme en 1957, après une phase
de choc, les svmptômes s'atténuèrent rapidement et les pertes furent
faibles. Mais en 1958, le l'ail le plus marquant fut l'apparition de la

nécrose des nervures sur le Mont-Calme Brun, aussi bien en Suisse

romande qu'au Tessin. Cette variété, qui s'était montrée totalement
résistante aux premières épidémies, est donc sensible à l'action de

souches nouvelles, peu répandues encore il est vrai, mais qui
pourraient devenir redoutables.

En 1959, cependant, ces souches nouvelles ne furent pas plus
fréquentes que l'année précédente. En outre, le remplacement au Tessin
du Burley R. par un type résistant aux souches nécrotiques anciennes
et peu sensible aux nouvelles, diminua considérablement l'emprise
de la maladie sur les plantations. Seules furent dévastées les parcelles
plantées de Burley R. dans les cultures expérimentales.

b) Symptômes observés dans les champs de tabac
(pi. 111, fig. 9, 10 et 11).

11 n'est pas toujours facile d'identifier le virus Y nécrotique dans

les plantations, car l'apparition de nécroses ne procède pas
nécessairement de l'infection de la plante par ce virus, mais peut être1

provoquée par des champignons, des bactéries ou d'autres virus.
Néanmoins, la présence de nécroses sur les nervures du tabac est

généralement imputable au virus Y nécrotique, et le brunissement
des petites nervures, qui donne à la feuille un aspect réticulé, est

particulièrement caractéristique. Dans certains cas, la nécrose
envahit les côtes, les pétioles et la tige même, en sorte que la circulation

de la sève est entravée et que la plante tout entière jaunit. Il
arrive souvent cependant que les nervures soient indemnes et que le

limbe soit seul touché par la nécrose, qui prend alors l'aspect de

petites taches rondes et blanches, bordées de brun.
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Ces deux types de svmptômes (nécrose des nervures et nécrose
du limbe) (I'ig. 9 el 10) onl élé reproduits en serre, el l'apparition
de l'un ou de l'autre semble dépendre des conditions du milieu et
surtout de l'âge de la plante au moment de son infection. Ils peuvent
aussi apparaître successivement ou simultanément sur la même plante.

B. Etude de quelques souches.

Souches étudiées :

YN2 : souche nécrotique isolée de Solanum tuberosum L. var. Acker-

segen (plaine de l'Orbe 1956).

Ì N3 4 : souche nécrotique isolée de Nicotiana tabacum L. var. Burley
R. (Lausanne 1957).

^ N4 : souche nécrolique isolée de Mcotiiinii tabacum L. var. Mont-
Calme Brun (Tessin 1958).

PVNV : («potato veinai necrosis virus»); souche nécrotique originaire
de Grande-Bretagne5 (Smith 1957).

M.'t : souche nécrotique originaire d'Allemagne0 (Ki.inkovvski et
Schmelzer 1957).

\Nla ": souche atténuée isolée d'une souche nécrolique (YN1) prove¬
nant d'un Nicotiana tabacum L. var. Burley R. (Tessin 1955).

M3a B
: souche atténuée isolée de la souche nécrotique M3.

a) Identification.

Les souches YN2, YN3 et YN4 ont été identifiées, d'une part, à

l'aide de la méthode sérologique qui a permis de vérifier leur
appartenance au virus Y de la pomme de terre et, d'autre part, par
comparaison avec les souches nécrotiques d'origine étrangère, PVNV
et M3.

YN2 et YN3 sont très semblables: elles font partie des souches

responsables des premières épidémies de nécrose des nervures qui
ravagèrent les plantations de Burley R. de 1954 à 1957: YN4, par
contre, appartient aux souches apparues en 1958 sur la variété Mont-
Calme Brun.

4 Dans un mémoire paru récemment (1959), Mlle Augier de Montgrémier
et M. Grosclaude ont mentionné la souche YN3 (que je leur avais envoyée)
en utilisant pour la désigner le symbole 39/57 que je lui avais attribué
primitivement.

5 Je dois ces souches de virus à MM. K. M. Smith et K. Schmelzer, à qui
j'exprime ma vive reconnaissance.

6 Les souches atténuées Y Ma el M3a feront l'objet d'un paragraphe
particulier (voir p. 175).



160 o. aubert

6) Symptomatologie.

J'ai inoculé le virus Y' nécrotique à un certain nombre d'espèces

végétales, afin de déterminer leur susceptibilité et leur sensibilité
à ce virus. Les espèces éprouvées appartiennent à diverses familles,
mais avant tout aux Solanacées. A l'exception de la pomme de terre,
toutes les Solanacées spontanées ou cultivées de Suisse ont été
testées. Les résultats (voir tableaux I et II) nécessitent les commentaires
suivants :

Solanacées.

Nicotiana tabacum L. var. Burley R. Les jeunes pieds (3-4 feuilles)

de tabac réagissent au virus ï nécrotique 4 à 14 jours après
avoir été infectés par voie mécanique. La rapidité de l'apparition
des premiers symptômes dépend dans une large mesure de la saison;
en effet, les délais de leur apparition varient de 4 à 9 jours en
été et de 6 à 14 jours en hiver. Le virus Y nécrotique engendre parfois

des lésions locales en hiver (novembre et décembre) ; ce sont
des nécroses qui apparaissent 8 à 10 jours après l'inoculation du
virus.

L'infection systémique de l'hôte par le virus se manifeste d'abord
par l'éclaircissement des nervures, puis, 2 à 4 jours plus tard, par
le brunissement de la côte des jeunes feuilles; cette nécrose se
propage rapidement le long des nervures secondaires et tertiaires,
traçant sur les feuilles un réseau brunâtre ou blanchâtre (pl. I, fig. 1).
Quelques jours plus tard, la nécrose apparaît également entre les
nervures des jeunes feuilles, ponctuant le limbe de petites taches
beiges ou blanchâtres.

Ainsi, 2 à 3 semaines après le commencement de l'infection, la
plante de tabac est très gravement affectée et cesse de croître presque

complètement; les premières feuilles touchées par la maladie
jaunissent, puis se dessèchent, les autres demeurant rabougries et
déformées. Néanmoins, la croissance reprend bientôt; la nécrose
s'attaque non plus aux nervures, mais au limbe seulement, dont la
surface se couvre de petites taches blanches (pl. I, fig. 2; pl. III,
fig. 12). Peu à peu, la vitesse d'apparition des nécroses se ralentit;

on voit se former des taches chlorotiques rondes, un peu floues,
que j'appellerai « taches perlées » (le « Perlmuster » des auteurs
allemands) (pl. IV, fig. 17) ; ces taches se nécrosent plus ou moins
rapidement selon la saison, de l'extrémité à la base de la feuille.

Si la plante de tabac est très jeune au moment de l'inoculation
du virus, la gravité de l'infection peut entraîner sa mort; mais en
général, la plante survit et végète; seules les feuilles du sommet
paraissent saines, tandis que les autres sont plus ou moins nécrosées;
les plus âgées pendent le long de la tige, complètement desséchées.
La maladie n'empêche pas la plante de fleurir, mais des nécroses
peuvent apparaître sur les calices et les corolles.

Si on inocule le virus Y nécrotique à des tabacs assez âgés, hauts
de 20 à 30 cm (en pots), les nécroses apparaissent avant tout sur les
nervures principales, les pétioles et la tige, d'où le jaunissement de
toute la plante. Sur la tige, elles offrent l'aspect de stries longitudinales,

tandis que sur les nervures elles produisent un brunissement
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presque continu. La nécrose n'envahit le limbe qu'aux abords
immédiats des nervures principales, sous l'aspect de petits points bruns
et denses. Si la plante est déjà en fleurs au moment de l'infection,
de nombreuses stries nécrotiques apparaissent sur les pédoncules et
les pièces florales. Après cette phase de choc, de nouvelles feuilles se
développent, qui se nécroseront plus ou moins rapidement. Nous avons
vu plus haut que ce type d'évolution des symptômes est fréquent dans
les plantations.

Les diverses souches utilisées, qu'elles fussent indigènes (YN2,
YN3, YN4) ou étrangères (PVNV, M3) provoquèrent à peu près la
même réaction sur Burley R. Seule M3 se montra un peu plus virulente

que les autres, entraînant en hiver la mort des jeunes tabacs
infectés. Enfin, d'une manière générale, les symptômes observés

rappellent beaucoup ceux qui furent décrits par les divers auteurs qui
ont étudié des souches analogues (Smith et Dennis 1940; Nobrega
et Silberschmidt 1944: Bawden et Kassanis 1951; Klinkowski et
Schmelzer 1957: Endemann et Berger 1957).

Tableau I
Susceptibilité et sensibilité au virus Y de quelques variétés de tabac.

Souche
Variétés de tabac Souches nécrotiqules ordinaire

YN3 YN4 M3 Y02
Burlev R. a ++ + + ++ +++ + +
Burley G12 b — ++ ++ +
Burley Ky 16 ++ ++
Burley Wohlsdorf — +
Maryland ++ ++ ++ +
Alsace — ++ ++ +
Nijkerk -H- ++ ++ -j_

Paraguay (+) + + +
Mont-Calme Brun — + + +
Mont-Calme Jaune R. (++) ++ ++ +
Paesana — ++ ++ 1

T
Samsoun ++ ++ ++ ++

a type résislanl à la pourriture des racines, sélectionné par la SOTA en
1951.

& type résislanl à la souche YN3, sélectionné par la SÜ'1'v cri 1957 (voir
p. 181).'

Légende :

y faible réaction; faible nécrose dans le cas des souches né¬

crotiques.
-j—j- réaction moyenne; nécrose constante dans le cas des souches

nécrotiques.
-)—|--f- très forte réaction; forte nécrose.

susceptibilité inconstante.
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Nicotiana tabacum L. autres variétés. Le tableau 1 montre que,
si certains types comme le Burlcv R. ou le Samsoun réagissent à toutes

les souches nécrotiques, d'autres comme le Mont-Calme Brun, le
Mont-Calme Jaune R. ou l'Alsace ne peuvent être infectés que par
les souches YN4 et M3. On constate en outre que ces variétés sont
moins sensibles que le Burley R. aux souches à l'égard desquelles
elles sont susceptibles. Ainsi le Mont-Calme Brun, lorsqu'on lui
inocule la s:iuche YN4, présente successivement un faible éclaircissement

des nervures, un léger affaissement des feuilles, de la nécrose
sur la côte et, çà et là, sur les peiiles nervures; seules deux ou trois
feuilles sont touchées; la croissance est à peine ralentie et les feuilles

nouvelles, peu nécrosées, ne montrent que des taches perlées
(pl. IV, fig. 17) et du « veinbanding » irrégulier. La nécrose peut
disparaître complètement ou même, en été, ne pas apparaîire du
tout.

Les résultats des épreuves de sensibilité effectuées sur les autres
Solanacées sont relevés dans le tableau TI.

Tableau TT

Susceptibilité et sensibilité au virus Y de quelques Solanacées.

Hôtes Souches nécrotiques Souches ordinaires
YN2 YN3 YN4 M3 YOl Y02 Y03

Atropa belladonna — — — — —

Capsicum annuititi — (x) -- —
Datura stramonium — — —
Hyoscyamus niger i

"T" ++ +
Lycium halimifolium 0 0 0 0 0

Nicandra physaloides x x X X

Nicotiana glutinosa + + +4 - + ++
Nicotiana ruttica + + +
Petunia hybrida 0+++ (OXf) (0-!-+) (0+ (0+++) (X!)
Physalis alkekengi M (x) (x) (x) — —
Physali* floridana + + ++ 04++ o^++ + + +
Physalis peruviana o+ o+
Solanum dulcamara — — — —
Solanum lycopersicum + +x +x + +
Solanum melongena — —
Solanum nigrum +x +x +x +x +x

Légende :

+ sensibilité faible. —x faible sensibilité ou tolérance.
-j—|- sensibilité moyenne. — résistance.
-j—j- -f- sensibilité forte 0 lésions locales.
x tolérance. 0 susceptibilité inconstante.

Nicotiana glutinosa L. réagit faiblement aux souches Y*N2 et YN3,
ainsi qu'à la souche étrangers M3; on observe un éclaircissement
des nervures, de légères déformations des feuilles et un peu de
mosaïque. En revanche, la souche YN4 et la souche ordinaire Y02
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engendrent une mosaïque bien visible, accompagnée de boursouflures
qui déforment les feuilles. Mentionnons que, selon Bode (1959), l'in-
feclion de Nicotiana glutinosa par le virus Y nécrotique se manifeste

en général par de la nécrose des nervures, ce que je n'ai
jamais observé malgré de nombreuses transmissions.

Nicotiana rustica L. se comporte presque comme un porteur sans
symptômes, aussi bien à l'égard des souches nécrotiques (YN3 el
YN4) que des souches ordinaires (Y02). On peut distinguer tout au
plus une faible mosaïque diffuse ou un «veinbanding» très localisé.

Atropa belladonna L. n'a réagi ni aux souches ordinaires (Y02
et Y03), ni aux souches nécrotiques (YN2, \N3 et YN4). Les
inoculations de retour sur tabac ont échoué également. La belladonne
serait donc résistante au virus Y, en tout cas aux souches que j'ai
utilisées. Toutefois, Bode (1959) la considère comme susceptible.

Capsicum annuum L. Parmi les différentes souches de virus qui
m'ont servi à infecter le piment, seule YN4 s'est montrée infectieuse
dans quelques cas, mais sans qu'aucun symptôme ne soit apparu.
Selon les données de la littérature, le piment est un hôte inconstant

du virus \ de la pomme de terre, susceptible à l'égard de
certaines souches seulement. Quant aux symptômes produits par ce
virus, ils peuvent être, selon les divers auteurs consultés, inexistants

(Hutton et Peak 1952), faibles (David et Störmer 1941) ou
neis (Silberschmidt 1956). En Floride, les cultures de Capsicum souffrent

de la présence de virus Y au voisinage des champs de pomme
de terre (Simons, Conover et Walter 1956: Anderson et Corbett
1957).

Datura stramonium L. La stramoine est résistante au virus Y
nécrotique (YN3, YN4), comme elle l'est au virus Y ordinaire.

Hyoscyamus niger L. La jusquiamc est susceptible à l'égard des
souches ordinaires et nécrotiques du virus Y, mais l'intensité de la
réaction varie selon la souche éprouvée. La souche ordinaire Y02
produit des lésions locales nombreuses et assez nettes, puis une
mosaïque très visible. La souche nécrotique YN3 engendre des symptômes

semblables, mais à peine perceptibles. YN4 en revanche
provoque une nette mosaïque et une frisolée très marquée.

Lycium halimifolium Mill. On sait que plusieurs lyciets réagissent

à l'inoculation du virus Y ordinaire par des nécroses locales
(Darby, Larson et Walker 1951; Dennis 1938; Hutton et Peak
1952). Toutes les souches ordinaires et nécrotiques que j'ai inoculées
à Lycium halimifolium ont engendré des nécroses locales jaunes ou
brunes, qui se sont élargies et ont fusionné, entraînant la chute des
feuilles qui avaient reçu l'inoculum. Il n'y a pas eu d'infectiou sys-
témique. L'évolution des lésions locales a été un peu plus rapide
avec le virus Y ordinaire. La réaction locale de Lycium halimifolium
au virus Y nécrotique a été signalée par Munro (1955).

Nicandra physaloides (L.) Gaertn. s'est montrée tolérante tant
à l'égard des souches nécrotiques (YN3, YN4 et M3) que des
souches ordinaires (Y02). Aucune réaction locale ou systémique n'a
été observée, mais toutes les inoculations de retour sur tabac ont
donné des réactions positives. En effet, d'après Köhler et Klin-
kowski (1954), le virus Y peut être latent chez cet hôte. En revanche

la nicandre est résistante à la souche décrite par Costa et
Forster (1942). Enfin le « necrotic fleck strain » de Silberschmidt
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et Rostom (1955), souche faiblement nécrotique du virus Y, provoque
sur cette Solanacée des lésions locales et des symptômes systémiques.

Petunia hybrida hort. var. « Rose du ciel ». Les caractères
génétiques de cet hôte ne sont pas fixés, de sorte que les symptômes
causés par une souche donnée de virus sont très variables.

Signalons toutefois que la souche YN2 est particulièrement virulente

à l'égard de cette plante. On observe, d'une part, des lésions
locales qui revêtent l'aspect de taches jaunes cerclées de brun ou
d'anneaux verts sur fond jaune, analogues aux symptômes primaires
décrits par Klinkowski et Schmelzer (1957) et, d'autre part, une
réaction systémique qui se manifeste par une très grave nécrose
des nervures. La souche YN3, par contre, s'est montrée peu
virulente.

Il faut noter aussi, à titre de comparaison, que les souches étrangères

M3 et PVNV engendrent, la première, de petites lésions locales

rondes et jaune vif, et la seconde, des anneaux verdâtres ou
des nécroses blanches bordées de brun clair. Des symptômes secondaires

accompagnent ces réactions locales.
Les souches ordinaires se sont comportées à l'égard du pétunia

de la même manière que les souches nécrotiques. Les nécroses
locales sont parfois nombreuses et les symptômes systémiques très
accentués, sauf chez les plantes infectées par la souche Y"03, peu
virulente. On voit donc que, contrairement à l'opinion de
Klinkowski et Schmelzer (1957), le virus Y ordinaire, ou du moins
certaines de ses souches, est aussi apte que le virus Y nécrotique à
produire des lésions locales sur le pétunia.

Physalit alkekengi L. Le virus Y nécrotique (YN2, YN3, YN4 et
M3) peut être latent chez cet hôte. L'inoculation de retour sur
tabac ne réussit que dans une faible proportion des cas, soit parce que
Physalis alkekengi est un hôte inconstant de ce virus, soit, plus
probablement, parce que la plante contient un inhibiteur qui agit au
moment où l'on broyé la feuille dans le but d'en extraire un
inoculum. En effet, la transmission sur tabac à partir de Physalis
alkekengi ne réussit que si l'on utilise comme inoculum une feuille
plïée et coupée ou si l'on recourt à des pucerons.

Les inoculations de retour à partir des Physalis infectées par
les souches ordinaires Y02 et Y03 n'ont donné aucune réaction. Donc,
Physalis alkekengi ne pourrait être infectée que par les souches
nécrotiques. Il convient de remarquer que Bode (1959) ne
mentionne pas cette espèce dans la liste des hôtes possibles du virus Y
nécrotique.

Physalis floridana Rydb. Nous avons vu plus haut (p. 157Ì que
les souches ordinaires YOl, Y"02 et Y03 provoquent sur cet hôte
une grave réaction nécrotique, à la fois locale et systémique, dont
l'issue est souvent fatale pour le végétal. Cependant, comme Darby,
Larson et Walker (1951) l'ont montré, la réaction de Physalis flo<-
ridana est très variable selon qu'on emploie telle ou telle souche de
ce virus. Ainsi, certaines souches du virus Y sont très peu virulentes
à l'égard de cet hôte. C'est particulièrement le cas des souches du
virus Y nécrotique: en effet, les souches indigènes YN2 et YN3 et
les souches étrangères M3 et PVNV ne donnent que les faibles symptômes

suivants : absence de lésions locales, éclaircissement des
nervures et très légère mosaïque (pl. I, fig. 4). Seule la souche YN4
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fait exception en provoquant sur Physalit floridana une réaction
assez nette : éclaircissement des nervures très visible, jaunissement
et chute des feuilles inférieures, croissance ralentie.

Les données de la littérature sur la réaction de cet hôte au
virus Y nécrotique sont contradictoires : alors que Munro (1955)
affirme que Physalis floridana réagit très violemment, Richardson
(1958) n'observe, comme moi-même (Aubert 1959 a), que des symptômes

chlorotiques.
Physalis peruviana L. var. macrocarpa. La réaction de cette

espèce au virus Y nécrotique et au virus Y ordinaire est peu perceptible:

on observe des lésions locales visibles par transparence seulement,

un faible éclaircissement des nervures et une légère marbrure
du limbe.

Solanum dulcamara L. La douce-amère est résistante au
virus Y (YOl, Y02, YN2, YN3). Les essais d'inoculation de retour sur
tabac ont échoué.

Solanum lycopersicum L. var. « Gloire du Rhin ». Tandis que le
virus Y ordinaire (YOl et Y02) produit sur la tomate un faible
éclaircissement des nervures et un très léger « veinbanding », le
virus Y nécrotigue (YN2, YN3, YN4) ne suscite qu'une réaction à
peine perceptible.

Solanum melongena L. L'aubergine est résistante aux souches
Y02 et YN3. Les inoculations de retour sur tabac ont échoué.

Solanum nigrum L. em. Mill. Chez la morelle noire, les souches
nécrotiques et ordinaires ne produisent aucun symptôme, sinon,
exceptionnellement, un faible éclaircissement des nervures et une
mosaïque à peine visible.

Solanum tuberosum L. On sait que le virus Y nécrotique produit
chez la plupart des variétés de pomme de terre une réaction à peine
perceptible (Bode, Scheibe et Borchardt 1958; H. Ross 1959). En
cela il diffère nettement de nombreuses souches du virus Y
ordinaire dont l'action est souvent redoutable pour cette plante. Toutefois,

les auteurs allemands ont remarqué depuis quelques années
un accroissement dc la virulence des souches nécrotiques à l'égard
de cet hôte (Bartels 1957).

Autres plantes éprouvées.

J'ai tenté d'infecter avec le virus Y nécrotique un certain nombre

de plantes appartenant à d'autres familles que les Solanacées.

Chenopodium amaranticolor Coste et Rkvn. Selon Hoi.lings (1957),
le virus Y ordinaire produit des lésions locales sur ce chénopodo,
tandis que le virus Y nécrotique ne provoque aucune réaction sur
les feuilles infectées par voie mécanique. Ce fait a pu être confirmé:
les souches ordinaires YOl, Y02 et Y03 engendrent de nombreuses
nécroses locales, tandis que l'inoculation des souches nécrotiques
YN2, YN3. PVNV et M3 demeure sans effet.

Dahlia variabilis (Willd.) Desv. Martin (1952) a signalé qu'il
avait obtenu une souche de virus Y ordinaire à partir de dahlias
malades. J'ai tenté d'infecter par voie mécanique quelques pieds de
cette espèce avec les souches Y02, YN3 et YN4, mais je n'ai
observé aucun symptôme et les inoculations de retour sur tabac ne
m'ont pas permis de récupérer les souches éprouvées.
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Espèce* diverse*. — Enfin j'ai essayé d'inoculer le virus Y nécro-
tique à une trentaine d'espèces végétales, appartenant à 13 familles
différentes. Aucune réaction systémique n'a été obpervée, et aucune
des inoculations de retour effectuées sur tabac, par voie mécanique
et à l'aide de pucerons (Myzus persicae Sulzeh), n'a permis de

récupérer le virus.
Les espèces éprouvées sont les suivantes (entre parenthèses, le

nombre de plantes utilisées par espèce) :

Bohaginacées :

Cahyophyllacées
Chénopodiacées :

Composées :

Crucifères :

Euphorbiacées :

Hypéricacées :

Labiées :

Ombellifères :

Plantaginacées
Polygonacées ;

PrIMULACÉES :

SCROFULAHIACÉES

Myosotis sp. (4)
Symphytum officinale L. (5)
Saponaria officinalis L. (3)
Chenopodium album L. (7)
Chenopodium murale L. (3)
Bellis perennis L. (3)
Cirsium arvense (L.) Scop. (8)
Galinsoga quadriradiata Ruiz et Pavon (6)
Lapsana communis L. (8)
Senecio vulgaris L. (11)
Sonchus asper (L.) Hill (7)
Sonchus oleraceus L. em. Gouan (13)
Taraxacum sp. (6)
Capsella bursa-pastoris (L.) Med. (3)
Erucastrum gallicum (Willd.) O. E. Schulz (6)
Euphorbia peplus L. (5)
Mercurialis annua L. (8)
Hypericum hirsutum L. (4)
Galeopsis tetrahit L. (3)
Glechoma hederaceum L. (6)
Mentha arvensis L. (9)
Aethusa cynapium L. (3)
Plantago major L. (10)
Polygonum as iculare L. (5)
Polygonum convolvulus L. (5)
Polygonum persicaria L. (2)
Rumex obtusifolius L. (8)
Anagallis arvensis Ia. (3)
Linaria cymbalaria (L.) Mill. (3)

Cet essai n'est évidemment qu'un sondage et ses résultats
n'excluent pas la possibilité que d'autres espèces ou même les espèces

éprouvées puissent à l'occasion être infectées par le virus Y nécrotique.

Cependant, des essais analogues entrepris à Brunswick ont
donné eux aussi des résultats négatifs (Bode 1959).

Remarques.

Les résultats des essais qui viennent d'être décrits indiquent
que le virus Y de la pomme de terre (souches ordinaires et nécro-
tiques) infecte avant tout des Solanacées. Cependant, plusieurs
exceptions à cette règle ont élé signalées dans la littérature. Le vi-
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rus Y ordinaire a été trouvé par Salaman (1937) et par Martin
(1952) respectivement sur Schizanthus relusus Hook, et sur Dahlia
variabilis (Willd.) Desv. En outre, selon Schwartz (1959), Stellaria
media (L.) Vili., peut être infectée par le virus \ nécrolique. Enfin,

Hollings (1959) a réussi à transmettre des souches ordinaires
el nécrotiques du virus Y à Gomphrena globosa L. et à Primula ma-
lacoides Fiianch.

c) Propriétés physiques.
Limite de dilution.

Des essais, dont les résullats son! donnés au tableau Fil, oui
montré que la limite de dilution' du virus Y nécrotique se situait
aux alentours de 1/100 000.

Tableau III
Limile de dilution du virus Y nécrotique.

Dilutions Souches virulentes Souches aitténuée

YN2 YN3 YN4 YNla M3a

1/1 5/5 b 6/6 8/8 3/3 3/3
1/100 3/3 9/9 3/3 3/3 3/3
1/1000 6/6 6/6 6/6 6/6
1/10 000 7/12 6/16 6/36 9/12 4/12
1/50 000 7/24 7/30 0/48 5/24 2/24
i /too 000 7/48 2/48 2,48 1/24 1/24
1/250 000 0/24 0/24
1/500 000 0/24 1/24
1/750 000 0/24 0/24
1/1 000 000 0/24 0/24

" voir p. 175.
t> numérateur: nombre de réactions

dénominateur : nombre de plantes éprouvées.

Les données de la littérature (tableau VI, p. 170) sur la limite de

dilution du virus ^ sont contradictoires. Les valeurs obtenues par les

divers auteurs s'échelonnent entre 1/600 et 1/50 000 pour les souches

nécrotiques, el entre 1/100 et 1/750 000 pour les souches ordinaires.
Il est probable que ces écarts considérables sont dus pour une bonne

part à l'usage de méthodes différentes et surtout à la variation de

la concentration du virus dans la plante selon l'âge de celle-ci et
selon la saison. Rappelons à ce propos que Schramm (1952) a montré

que la concenlration du virus Y ordinaire dans la plante de tabac
varie de l'été à l'hiver entre des valeurs dont le rapport peut
atteindre 1/24.

7 La plus grande dilution de l'inoculum (jus de plantes malades) qui soil
encore compatible avec l'infectiosité.



ipératnres Souches v:irniente;
(»g YN2 YN3 YN4

20 6/6 <• 6/6 6/6
54 14/18 6/6 24/24
56 21/36 13/36 19/24
58 3/42 1/36 6/24
60 1/42 1/36 1/24
62 0/24 0/24 0/24
65 0/24 0/24
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Température d'inactivation.

Le point d'inactivation thermique 8 des souches YN2, YN3 et YN4
a été déterminé au moyen de la technique suivante :

Le jus exprimé des plantes malades est introduit dans des ampoules
de verre qui sont scellées à la flamme avant d'être immergées

pendant 10 min. dans de l'eau maintenue à la température désirée.
Aussitôt après leur séjour dans l'eau chaude, les ampoules sont plongées

dans de l'eau froide. On procède à l'inoculation des plantes-tests
sitôt après ce traitement.

Tableau IV.

Température d'inactivation du virus Y nécrotique.

Souches atténuées "

YNla M3a

6/6 6/6
24/24 24/24
22/24 13/24
17/24 3/24
10/24 0/24
0/24 0/24

0/24 0/24

" voir p. 175.
b numérateur : nombre de réactions,

dénominateur : nombre de plantes éprouvées.

Les résultats de ces essais (tableau IV) indiquent que les souches

éprouvées ne supportent pas une température supérieure à 60° C,
valeur en accord avec les données de la littérature sur le virus Y

nécrolique (tableau VI); seul le composant nécrotique de la souche

complexe étudiée par Smith et Dennis (1940) fait exception,
puisqu'une température de 50° C. suffit à l'inactiver.

Le tableau VI montre également que les souches nécrotiques ne

diffèrent pas des souches ordinaires par leur résistance à la
chaleur. En effet, Darby, Larson et Walker (1951) ont trouvé pour le

point d'inactivation thermique des nombreuses souches qu'ils ont
étudiées, des valeurs qui s'échelonnent entre 54 et 62° C.

Longévité « in vitro ».

Plusieurs essais furent effectués dans le but de déterminer et de

comparer la longévité9 des souches nécrotiques et ordinaires du

virus Y.

8 Température maxima à laquelle on peut élever l'inoculum pendant 10

min. sans lui faire perdre son infectiosité.
9 Durée de l'infectiosité du jus de plantes malades conservé à la température

du laboratoire.
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Lors des premiers essais (1957 et 1958), la méthode suivante fut
utilisée : les jus exprimés de plantes de tabac infectées depuis un
à deux mois étaient maintenus à la température du laboratoire (20° C.
environ) sans avoir subi de traitement préalable. Chaque souche
était conservée dans un seul tube, dans lequel des échantillons étaient
prélevés périodiquement pour opérer les inoculations. En 1959, une
autre méthode fut employée : les jus de chacune des souches éprouvées

étaient introduits dans une dizaine d'ampoules de verre scellées
aussitôt. Ces ampoules n'étaient ouvertes qu'au fur et à mesure des
besoins. Cette méthode avait l'avantage sur la première de ralentir
la dégradation des matières organiques contenues dans le jus de tabac.

Tableau V.

Longévité « in vitro » du virus Y °
•

Dates d'extraction Longévité (en jours)
des jus de tabac Souches ordinaires Souches nécrotiques

YOl Y02 Y03 YN2 YN3 YN4 YNla b

3.7.57 10 10 3 15 10
9.1.58 12 25 18

21.4.58 10 30 15
22.1.59 70 70

o lors du premier pssai (3 7 57), 5 planlrs. lors dos autres es»ais,24 plantes
furent éprouvées par souche et par jour d'in 'culalion.

b souche atténuées: voir p. 175.

Les résultats (tableau V) montrent que la longévité du virus Y

nécrotique est respectivement de 30 jours et de 70 jours selon qu'on
emploie la première ou la seconde méthode. Même si l'on ne consi-4

dère que les résultats des essais de 1957 et 1958, on constate que
les souches nécrotiques sont plus stables que les souches ordinaires.

Les auteurs qui ont cherché à déterminer la longévité du virus Y
(tableau VI) ne donnent guère de précisions sur la méthode
employée. Il est donc difficile d'établir des comparaison. Il taut
mentionner cependant que, parmi ceux qui ont étudié le virus Y nécro-

tique, Klinkowski et Schmelzer (1957) sont seuls à avoir si na'é

une longévité nettement supérieure à celle du virus Y ordinaire (ou

jours). En effet le composant nécrotique de la souche de Smith et
Dennis (1940) perd son infectiosité au bout d'un jour déjà, alors

que le composant ordinaire est encore actif au bout de 27 jours.
Quant à la « necrose das nerv uras » de Nobrega et Silberschmidt
(1944), elle conserve son pouvoir infectieux pendant 7 jours.

Mes essais, ainsi que les travaux de divers chercheurs (tableau VI),
montrent que la longévité des souches ordinaires du virus Y varie
entre 1 et 12 jours, et même entre 1 et 27 jours si l'on tient
compte du composant ordinaire de la souche complexe de Smith et

MÉMOIRES SC NAT. 77 11
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Dennis. Bien que les souches nécrotiques soient en moyenne plus
stables que les souches ordinaires, on voit qu'il n'y a pas à cet pgard'
de solution de continuité entre ces deux types de virus.

Virus

ta
a

-3
<-,

o

i
VU
a

3

Tableau VI.

ées de la littérature tur leir propriétés physiques du virus Y.

Limite Température
LongéAuteurs

¦le dilution d'inactivation vité
("^.J jours i

Johnson (1929) 60-65
Koch et al. (1935) 1/1000
Folsom et al. (1937) 1/100-1/1000 55 6

Köhler (1939) 58
Smith et al. (1940) 1/100 55 27

Costa et al. (1942) 1/10000 54 3

A. F. Ross (1948) 1/10000
Darbt et al. (1951) 1/10000-1/750000 54-62
Sakimura (1953) 1/300-1/1000 53-56 2-3
Silberschmidt (1956) 61-66 1

Smith et al. (1940) 1/600 50 1

Nobrega et al. (1944) 1/1100 58
Silberschmidt et al. (1954) 55-60
Köhler (1955) 60
Klinkowski et al. (1957) 1/50000 60-62 50

d) Propriétés sérologiques et essais de protection.

La méthode sérologique démontre indubitablement que le viras Y

nécrotique et le virus Y ordinaire sont étroitement apparentés. En

effet toutes les souches ordinaires (YOl, Y02, Y03) et nécrotiques
(YN2, YN3, YN4), réagissent avec les deux antiserums obtenus en
traitant des lapins avec les souches Y02 et YN3. Elles réagissent
également avec des sérums d'origine étrangère.

En revanche, les essais de prémunition donnent généralement des

résultats négatifs (tableau VII) ; les souches ordinaires YOl et Y02
ne protègent pas le tabac contre YTM3: de même, Y02 ne le protège
pas contre YN4. Inversement, la présence de YN3 sur Physalis
floridana Rydb. n'empêche pas Y"02 de s'y développer à son lour (pl. I,
fig. 4).

Il faut remarquer cependant que l'absence de prémunilion n'est

pas totale, puisque quelques-unes des plantes éprouvées ne réagis-
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sent pas à la seconde souche inoculée. En outre, sur le tabac, les

symptômes nécrotiques apparaissent souvent avec un certain retard
par rapport aux témoins non infectés préalablement au moyen de
la souche ordinaire. De même, sur Physalis floridana, la présence du
virus Y nécrotique diminue légèrement la gravité des symptômes
engendrés par Y02, souche 1res virulente à l'égard de cet hôte : les

nécroses locales sont un peu moins nombreuses et la progression de
la nécrose est faiblement ralentie.

Tableau VIL

Essais de prémunition effectués avec le virus Y sur
« Nicotiana tabacum » L. var. Burley R.

Types
de souches

Souches
ordinaires

^
+

Souches

nécrotiques

Souches
inoculées

successivement

VOI-f YN3
Y02^ YN3
Y02 -4-YN4
YN3-f Y02«

Nombre
de plantes
éprouvées

30
20
20

20

[Nombre
de cas de
protection

0
7

8
1

YNla'' I-YN3 40 40 r
YNla + YN4 20 20 <¦

Y02J-YNla 20 0
M3ab + M3 37 36
M3a + YN3 10 10-0d
M3a y YN4 10 10-0 <*

M3a + Y02 10 0

" essai effectué sur Physalis floridana Rydb. (voir pl. I, fig. 4).
b YNla et M3a souches atténuées (voir p. 175).
c protection apparente : les symptômes produits par les souches virulentes

peuvent apparaitre lors des inoculations de retour.
à protection partielle : les symptômes nécrotiques apparaissent avec un à

deux mois de retard.

Souches

'nécrotiques
atténuées

+
Autres
souches

L'absence presque totale d'antagonisme entre les souches ordinaires

et les souches nécrotiques du virus Y avait déjà été notée par
Bawdex et Kassanis (1951). Elle n'est pas toujours de règle cependant,

car Munro (1955), ainsi que Klinkovvski et Schmelzer (1957)
ont montré que certaines souches ordinaires exerçaient une nette

protection contre les souches nécrotiques, retardant considérablement

ou empêchant parfois la formation des nécroses.

En outre, Richardson (1958) estime que l'absence d'antagonisme
entre une souche uécrotique et une souche ordinaire n'est pas un
critère permettant de nier leur parenté car. en effectuant des essais
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de prémonition avec une souche nécrotique et diverses souches
ordinaires, il obtient des résultats discordants selon qu'il travaille sur
tabac ou sur Physalis floridana.

Enfin, rappelons que Silberschmidt (1957) n'a pas observé non
plus de prémunition réciproque entre les souches « Piedade » et «
lnstituto de Beauvais » qui donnent toutes deux des symptômes
ordinaires sur le tabac, mais qui se comportent différemment l'une de

l'autre sur la tomate.
L'effet de protection est donc rare chez le virus Y de la pomme

de terre10 ; aussi les essais de prémunition ne permettent-ils pas de

mesurer le degré de parenté des diverses souches. Tout au plus peut-
on conclure à l'étroite affinité de deux agents infectieux si l'on
observe entre eux un net antagonisme.

e) Transmission.

Transmission par contact.

Deux essais furent entrepris pour savoir si le virus Y nécrotique
pouvait être transmis par contact direct et indirect.

Contact direct. De jeunes pieds de Nicotiana tabacum L. var.
Burley R. furent plantés dans des terrines rectangulaires, à raison
de 6 par terrine. Seules les deux plantes médianes de chaque terrine
furent infectées. Lorsque plantes saines et plantes malades furent
en contact, les terrines furent secouées à plusieurs reprises, afin
que leurs feuilles frottassent les unes contre les autres. Sur un total
de 80 plantes éprouvées (40 par souche), une seule fut infectée par
la souche YN3 et aucune ne le fut par la souche YN4.

Contact indirect. Les souches YN3 et YN4 furent inoculées
chacune à 50 pieds de tabac Burley R. de la manière suivante : après
qu'une feuille de plante malade eut été serrée délicatement entre le

pouce et l'index, 10 plantes saines subirent successivement le même
traitement. Sur 100 plantes éprouvées de cette manière (50 par
souche), 4 réagirent à la souche YN4 et 1 seule à la souche YN3.

Il s'avère donc que le viras Y nécrotique peut être transmis
exceptionnellement par contact. A ma connaissance, aucun auteur n'a

jamais mentionné un tel mode de transmission chez le virus Y
ordinaire. En revanche, Volk (1958 et 1959) a signalé récemment que
la souche nécrolique « LQ » pouvait passer d'un hôte à l'autre, soit

par contact direct des feuilles, soit par attouchement des plantes
avec la main.

10 Ce n'est pas une particularité de ce seul virus ; Blattny (1956), par
exemple, a montré que certaines souches du virus de la mosaïque du tabac
ne présentaient pas d'antagonisme.
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Transmission par la graine.

On connaît très peu de virus qui soient capables d'infecter la
descendance d une plante par l'intermédiaire des graines de celle-ci.
Le cas du virus Y ordinaire est quelque peu controversé. Stelzner
(1942) a nié qu'un lei mode de transmission fût possible chez la

pomme de terre car ses recherches lui ont montré que le virus était
1res rapidement inactivé dans les graines de cet hôte. Récemment
Votoupal (1958) est arrivé aux mêmes conclusions. Sprau (1951) au
contraire a affirmé que le virus Y pouvait être transmis, dans une
faible proportion des cas, à la descendance de certaines variétés de

pomme de terre très sensibles.

En ce qui concerne le tabac et le virus Y nécrotique, je n'ai
jamais observé de transmission de ce type. Lors d'un essai effectué
en avril 1956, les résultats suivants ont été obtenus : 1) sur environ
1000 jeunes plantes de tabac Burley R., issues de graines récoltées

en automne 1955 sur des pieds de tabac plus ou moins nécrosés,

aucun cas d'infection n'a été noté; 2) aucune anomalie n'a été

observée au cours du déroulement de la germination sur papier-buvard

de 2000 graines provenant des mêmes plantes malades; vitesse

et taux de germination furent normaux. La transmission du virus Y

iiécrotique par la graine de tabac paraît donc très improbable.
J'ai effectué un essai analogue, mais sur une échelle beaucoup

plus réduite, avec Solanum nigrum L. em. Mill., afin de savoir si

cette mauvaise herbe très répandue pouvait constituer un réservoir
du virus Y nécrotique, bien qu'elle fût annuelle. Dans ce cas aussi,

aucune infection n'a pu être mise en évidence dans la descendance
des morelles infectées.

Transmission par pucerons.

J'ai déjà eu l'occasion (Aubert 1957) de signaler que le virus
Y' nécrotique peut être transmis par les espèces de pucerons
suivantes : Myzus persicae Sulzer, Myzus ornatus Laing, Neomyzus cir-
cumflexus Buckt. et Macrosiphum solanifolii Ashm., mais non pas

par Aulacorthum solani Kalt.
L'aptitude des espèces précédentes à transmettre la souche YN3

a été étudiée de la manière suivante : chaque puceron, après avoir
jeûné durant quelques heures, est déposé sur une plante malade où

ou le laisse se nourrir pendant un temps déterminé (période d'acquisition)

; il est ensuite déposé sur une plante saine (plante-test) sur
laquelle on applique un traitement insecticide 24 heures plus tard.
24 pucerons, et par conséquent 24 plantes-tests, furent utilisés par
espèce de puceron et par période d'acquisition. Dans ces conditions,
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les résultats suivants furent obtenus ; 1) La période d'acquisition
minimum pour Myzus persicae et Macrosiphum solanifolii est de

20 sec. et pour Neomyztts circumflexus de 30 se;;. 2) Aucune de ces

trois espèces ne peut transmettre le virus si la période d'acquisition
atteint ou excède 1 h. 3) La période d'acquisition la plus favorable
est d'environ 2 min. 4) Myzus ornatus n'est qu'un vecteur
exceptionnel du virus Y nécrotique.

L'examen de la littérature montre que la transmission du virus
Y nécrotique par les pucerons a été obtenue pour la première fois

par les virologues brésiliens (Nobkega el Silbehschmidt 1944;
Orlando et Silberschmidt 1945) qui ont utilisé à cet effet Myzus
persicae Sulzer et Macrosiphum solanifolii Ashm. Plus tard cette étude
a été reprise en Allemagne par Bode et surtout par Volk (Bode et
Volk 1957; Volk 1957, 1958 et 1959). Selon ces auteurs, les espèces
suivantes peuvent être veclrices du virus Y nécrotique : Myzus
persicae Sulzer, Macrosiphum solanifolii Ashm., Ncomyzus circumflexus
Buckt., Doralis rhamni Koch, Doralis frangulae Koch, Doralis fabae
Scop. et Acyrlosiphon onobrychis B. d. F. En outre, Myzus persicae et

Macrosiphum solanifolii peuvent acquérir le virus en 5 sec. de

séjour sur la source de virus.
Il convient enfin de rappeler que les modalités de la transmission

du virus Y par les pucerons avaient déjà été mises en évidence

par l'étude des souches ordinaires (Watson et Roberts 1939; Bradley

1953 et 1954). A cet égard aussi, souches ordinaires et souches

nécrotiques paraissent peu distinctes.

/) Parenté des souches indigènes et étrangères du virus Y

nécrotique.

Nous avons vu que les souches YN2 et YN3 étaient très semblables

par toutes leurs propriétés. En revanche YN4, apparue en 1958

seulement, diffère des deux autres par son aptitude à infecter de

nombreuses variétés de tabac.
Les souches YN2, YN3 et YN4 engendrent sur le tabac les mêmes

symptômes que les souches décrites par Smith et Dennis (1940), No-
BREGA et Silberschmidt (1944), Bawden et Kassanis (1951) et Klin-
kowski et Schmelzer (1957). Cependant la souche de Smith et Dennis

s'écarte nettement des autres par sa faible résistance à la chaleur
et son instabilité in vitro (tableau VI, p. 170). La souche de Nobrega
et Silberschmidt est beaucoup plus stable; quant à la souche M3
de Klinkovvski et Schmelzer, elle l'est davantage encore; c'est elle

qui se rapproche le plus des souches indigènes.
Par son aptitude à infecter certaines variétés de tabac comme

le Mont-Calme Brun et l'Alsace, M3 semble s'apparenter surtout à
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la souche YN4; en revanche, sur Nicotiana glutinosa L. et sur Physalis

floridana Rydb., M3 se montre moins virulente que YN4 et

cause les mêmes symptômes que YN2 et YN3. Enfin, M3 diffère
des Irois souches indigènes par une virulence plus marquée à
l'égard du tabac (en hiver, l'infection du Burley R. par M3 est lé-
thale) et par une moindre tendance à donner des souches
atténuées (voir p. 177).

Les souches du virus Y nécrolique que j'ai étudiées ne sont pas
apparentées au «necrotic fleck strain» de Silbehschmidt, Rostom
et Mattos Ulson (1954), car cette souche particulière du virus Y produit

sur le tabac des symptômes très différents de la nécrose des

nervures. En outre, à l'inverse du virus Y nécrotique, la souche
de Silberschmidt provoque une réaction sur Nicandra physaloides (L.)
Gaertn. (Silbehschmidt el Rostom 1955). D'ailleurs, Bartels (1958)
a montré, à l'aide d'épreuves sérologiques d'absorption croisée, que
celte souche n'avait qu'une parenté lointaine avec les souches

européennes du virus Y nécrolique.
Kovachevsky (1950) a signalé une maladie nécrotique qui

dévaste les plantations de tabac de Bulgarie et l'a attribuée à l'action

du virus Y de la pomme de terre; comme le caractère nécrolique

n'esl pas constant et ne touche pas les nervures, il est douteux

que cette maladie soit apparentée à la nécrose des nervures.

g) Souches atténuées.

Dans une note préliminaire (Aubert 1959 b), j'ai signalé
l'apparition fréquente, chez le. virus Y nécrotique, de souches peu
virulentes. Je me propose dans le présent paragraphe d'exposer avec

plus de détails mes observations à ce sujet.

Observations.

Les souches nécrotiques du virus Y (YN2, YN3 et YN4) ont
souvent tendance à perdre leur virulence. En effet, lors de

certaines transmissions de tabac à tabac, il peut arriver que les plantes

infectées ou une partie d'entre elles ne réagissent que faiblement :

seule la nervure médiane est gravement nécrosée, le limbe est

plus ou moins indemne et les nécroses y font place à du «

veinbanding ». L'apparition de ce dernier symptôme paraît être l'indice
de la présence d'une souche atténuée; en tout cas, il lui est
toujours associé. Normalement, le « veinbanding » n'apparaît pas sur
un pied de tabac Burley R. qui réagit au virus Y nécrotique. Lors
de mes premières observations, j'ai naturellement été enclin à

supposer que l'apparition de « veinbanding » était imputable à la
présence d'une souche ordinaire à côté de la souche nécrotique. Cette
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hypothèse s'est vérifiée parfois, car il n'est pas rare que ces deux
virus soient associés. Mais dans d'autres cas, malgré de nombreuses
transmissions successives, soit à l'aide d'un inoculum dilué, soit
à l'aide de pucerons (afin d'isoler la souche ordinaire présumée),
il s'est avéré impossible de séparer complètement le « veinbanding »

du caractère nécrotique. On finit par obtenir une souche stable,
dont la virulence est plus ou moins atténuée.

Lors des premiers essais effectués en été 1957 avec les souches

YN2 et YN3, les réactions observées sur tabac furent tout à fait
caractéristiques du virus Y nécrotique. Mais, dès le mois de
novembre et surtout en décembre, du « veinbanding » est apparu sur
les plantes infectées, tandis que la nécrose était souvent moins
abondante. L'apparition simultanée de « veinbanding » dans plusieurs
lignées parallèles, aussi bien de la souche YN2 que de la souche

YN3 interdit d'envisager l'hypothèse d'une contamination par le
virus Y ordinaire. Du reste, ni YN2, ni YN3 n'ont jamais donné
naissance à des souches ordinaires, malgré de nombreuses transmissions.

La souche YN4 montre elle aussi une forte tendance à s'atténuer.

Au cours de certains essais, il fut même difficile de maintenir

le type nécrotique initial.

La souche YNla.

Lors d'essais préliminaires effectués pour déterminer la longévité

d'une souche nécrotique (YN1) que j'ai abandonnée par la
suite, j'ai observé fréquemment des réactions très légères, à peine
nécrotiques. Le virus repris sur ces plantes faiblement affectées

par la maladie est demeuré peu virulent. Une des souches obtenues
ainsi a été conservée et étudiée sous le symbole YNla. Malgré de

nombreuses transmissions, dont certaines ont été effectuées au moyen
d'un seul puceron par plante-test, et d'autres à l'aide d'inoculums
dilués 10 000 fois (4 transmissions successives, sur 20 plantes
chacune), la souche YNla est demeurée stable. Ses propriétés sont les

suivantes :

Sur Nicotiana tabacum L. var. Burley R., la souche YNla produit
successivement un éclaircissement des nervures, du « veinbanding »

et enfin une faible nécrose qui apparaît à la base de la côte des
feuilles âgées, trois semaines ou davantage après l'inoculation du
virus. Quelques nécroses se forment parfois sur le limbe (pl. I, fig. 3).

Sur Physalis floridana Rydb., YNla ne provoque qu'une faible
réaction chlorotique. On ne remarque aucune nécrose locale. YNla
exerce donc sur cet hôte la même action que le virus Y nécrotique.

Sur Chenopodium amaranticolor Coste et Reyn., YNla se comporte
en été comme le virus Y nécrotique, ne donnant pas de nécroses
locales. En hiver, au contraire, YNla peut engendrer la formation de
nécroses primaires assez nombreuses, plus fines que les lésions dues
au virus Y ordinaire et d'apparition plus lente.
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Les tableaux III, IV et V (p. 167. 168 et 169) indiquent que
les propriétés physiques de YNla sont identiques à celles du virus
Y nécrotique.

La souche YNla est nettement plus difficile à transmettre par
Myzus persicae Sulzer que les souches ordinaires ou nécrotiques du
v irus Y.

Enfin le tableau VII (p. 171) montre que la souche ordinaire Y02
ne protège pas le tabac contre YNla. Par contre YNla protège
partiellement cet hôte contre les souches virulentes YN3 et YN4; ces

dernières en effet envahissent les plantes déjà porteuses de YNla
comme l'onl montre des inoculations de retour, mais leurs symptômes
n'apparaissent que faiblement et tardivement.

L'étude de la souche YNla montre donc que, malgré sa faible
virulence, elle est plus étroitement apparentée aux souches nécrotiques

qu'aux souches ordinaires du virus Y.

La souche. M3a.

Il m'a paru intéressant d'examiner si les souches étrangères du
virus Y nécrolique pouvaient perdre leur virulence, comme les
souches indigènes. Malgré de nombreuses transmissions, la souche PVNV
de Smith et la souche M3 de Klinkowski et Schmelzer sont demeurées

stables. Cependant, lors d'un essai de transmission de la souche

M3 au moyen d'inoculums dilués, un faible « veinban,ding »

apparut à l'extrémité d'une feuille peu nécrosée sur l'une des plantes
éprouvées. Le virus extrait de cette feuille fut soumis à une série
de transmissions successives, l'inoculum étant dans chaque cas dilué
10 000 fois. Finalement une souche fut isolée, dont le caractère
nécrotique avait complètement disparu; le symbole M3a lui fut
attribué. Ses propriétés sont les suivantes :

Sur Nicotiana tabacum L. var. Burley R., la souche M3a engendre
un faible éclaircissement des nervures suivi, trois semaines après
l'inoculation du virus, d'un « veinbanding » peu visible qui apparaît
sur les feuilles âgées. Sur les feuilles plus jeunes, on peut ohserver
des « taches perlées » dont la coalescence à l'extrémité du limbe
donne souvent naissance à un nouveau « veinbanding ». En été, les
symptômes peuvent être complètement masqués un mois et demi
après l'inoculation.

Sur Physalis floridana Rvdb., M3a donne une réaction à peine
perceptible, plus faible encore que celle produite par la souche YN3.

Sur Nicandra physaloides (L.) Gaertn., M3a est latent, comme
toutes les souches du virus Y que j'ai éprouvées sur cet hôte.

Sur Chenopodium amaranticolor Coste et Reyn. enfin, M3a
n'engendre pas de nécroses locales et se comporte donc comme le virus
Y nécrotique.

La limite de dilution est 1/100 000 et le point d'inactivation
thermique de 58 à 60° C. (tableau III, p. 167 et IV, p. 168).
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La souche M3a n'a pas pu être transmise par Myzus persicae
Sulzer. bien que les conditions de l'expérience eussent été les

suivantes : jeûne préalable des insectes, période d'acquisition de 4 à

6 min., emploi de 300 pucerons répartis sur 30 jeunes pieds de

tabac.
Une série d'essais de prémunilion a été effectuée avec la souche

M3a sur tabac Burley R. Dans ce cas particulier, les résultats obtenus

(tableau VII. p. 171) semblent être un reflet assez fidèle du degré
de parenlé des différentes souches de virus en présence. En effet
M3a, issue de la souche M3, protège totalement le tabac contre cette
dernière. Contre YN3 et YN4, qui ressemblent beaucoup à M3, la

protection exercée par M3a n'est que partielle, car de faibles symptômes

nécrotiques finissent par apparaître deux mois après
l'inoculation de YN3 et un mois déjà après l'inoculation de YN4. Dans
les essais d'inoculation de retour, les souches \ N3 et YN4 ont pu
êlrc récupérées, mais non pas la souche M3. Enfin, la protection
exercée par M3a conlre la souche ordinaire Y02 est à peu près
nulle: l'apparition des symptômes ordinaires n'est retardée que de

quelques jours (pi. ITI, fig. 15).

Remarques.

Nous avons vu que la tendance à donner des souches atténuées
est fréquente chez le virus Y nécrotiquen. Cette évolution semble

irréversible, sauf de très rares exceptions: en effet, au cours des

essais entrepris avec les souches YNla et M3a, seule la première
a donné, dans deux cas, une réaction fortement nécrotique.

En outre, je n'ai jamais observé l'atténuation du virus Y

nécrolique ailleurs qu'en serre et sur le tabac. En effet, en inoculant
des souches nécroliques sur tabac à partir de pommes de terre
cultivées en champ ou en serre, j'ai régulièrement obtenu de graves
symptômes. Il en fut de même avec les souches que j'ai prèlevéep
dans les cultures de tabac.

Pour rendre compte des faits précédents, deux explications, qui
du reste ne s'excluent pas, peuvent être avancées :

1) Les souches atténuées, apparues à la suite de mutation,
seraient avantagées sur le tabac, par rapport aux souches virulentes,
par le fait même qu'elles produisent peu de nécroses; leur
progression ne serait pas entravée par la mort de cellules infectées.
La pomme de terre, très peu sensible au virus Y nécrotique, n'exercerait

pas cette action sélective. Enfin, dans les champs de tabac,
dont on sait qu'ils sont contaminés à partir des cultures de pomme
de terre, le virus Y nécrotique n'aurait pas le temps de s'atténuer.

11 Bartels (1958) a signalé un cas analogue (souche „Lu").
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Ce n'est qu'en serre, à la suite de plusieurs transmissions successives,

qu'une telle atténuation pourrait apparaître sur le tabac.

2) La faible Iransmissibiiité par pucerons des souches atténuées

empêcherail celles-ci d'apparaître dans les conditions naturelles.

C. Méthodes de lutte.

La lutte contre le virus Y, aussi bien chez la pomme de terre que
chez le tabac, s'est avérée extrêmement difficile. Contre les
souches responsables de la nécrose des nervures du labac, on peut
envisager les cinq méthodes suivantes :

a) Elimination du virus dans son réservoir.
Celte méthode vise à détruire le virus à sa source, c'est-à-dire

chez la pomme de terre. En effet, il semble bien que cet hôl :>

constitue le seul ou en tout cas le principal réservoir du virus ^

nécrolique. Les autres Solanacées, indigènes ou cultivées, qui sont

susceptibles d'être infectées par ce virus, ne peuvent pas jouer ce

rôle, car elles sont presque toutes annuelles; seule Physalis
alkekengi Ia. est vivace, mais sa rareté lui interdit d'avoir la moindre
influence sur le déclenchement des épidémies de nécrose des nervures.

En outre, nous avons vu que le virus Y n'infecte guère que des

Solanacées. Telles sont les raisons qui incitent à penser que c'esl à

partir de la pomme de terre que le virus Y nécrotique, véhiculé par
des pucerons, envahit les plantations de tabac en été.

Depuis longtemps déjà, on tente de limiter les dégâts souvent

graves causés chez la pomme de lerre par les souches ordinaires du

virus Y. A cet effet, on s'efforce de ne planter que des semenceaux

provenant de champs doni l'état sanitaire a été sévèrement con-
Irôlé. Récemment encore, on parvenait à maintenir les épidémies
dans des proportions supportables, mais l'irruption des souches

nécrotiques a tout remis en question, car, difficiles à déceler sur la

pomme de terre, elles se sont propagées rapidement.
On a cherché aussi à diminuer l'ampleur des épidémies de vi-

rose Y chez la pomme de terre, en éliminant les pucerons vecteurs

par des traitements insecticides. Ces essais n'ont donné que des

résultats peu encourageants, à cause de la brièveté des périodes
d'acquisition et d'infection du virus (Bonnemaison 1956 ; Broadbent,
Burt et Heathcote 1958).

b) Elimination des pucerons vecteurs dans les champs de tabac.

Cette méthode n'a pas plus de chance d'aboutir dans les
plantations de tabac que dans les champs de pomme de terre. Une
expérience dans ce sens, tentée en Allemagne, a donné des résultats
décevants (Schüler 1956).
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c) Chimiothérapie.

La chimiothérapie a fait quelques progrès au cours des dernières

années. Cependant, bien que des résultats intéressants aient été
obtenus en laboratoire avec certains virus, l'application pratique de

cette méthode paraît encore lointaine.
J'ai entrepris un essai de ce genre avec le virus Y nécrotique

(souche ï N3) sur Nicotiana tabacum L. var. Burley R. A cet effet,
j'ai utilisé le thiouracile. la 8-azaguanine. la 2-6-diaminopurine et
le vert de malachite, aux concentrations de 1, 10 et 100 mg/1.
(12 plantes traitées par solution utilisée). Les solutions ont été

appliquées par aspersion à raison de 80 cm3 environ par lot de 12

plantes. Les traitements ont été répétés 7 fois, à un jour d'intervalle,

4 fois avant et 3 fois après l'inoculation du virus. Aucun des

produits chimiques utilisés n'a entravé le développement du virus
aux concentrations de 1 et 10 mg/1. A la concentration de 100

mg/1., le vert de malachite n'a eu aucun effet; la 8-azaguanine et la

2-6-diaminopurine ont retardé de quelques jours l'apparition des

symptômes: enfin le thiouracile a produit un effet inhibiteur assez

net, car les symptômes du virus Y nécrotique sont apparus très
tardivement, mais les plantes ont beaucoup souffert du traitement.

Les données de la littérature sur la chimiothérapie du virus Y

sont rares; à ma connaissance, aucun essai n'a été tenté sur le

virus Y nécrotique. Mentionnons les travaux de Matthews (1953) et
de Thomson (1956) qui ont cherché, sans succès, à éliminer le virus
Y ordinaire en traitant les plantes infectées, le premier avec là

8-azaguanine et le second avec le vert de malachite. Enfin, Bradley
et Ganong (1957) ont obtenu sur tabac une légère diminution de

l'activité du virus Y (inoculé par pucerons) grâce à l'emploi de

thiouracile et surtout d'un antibiotique, la trichotécine.

d) Essais de protection.

Nous avons vu que certaines souches atténuées du virus Y

nécrotique, en particulier M3a, exerçaient une action protectrice efficace

contre les souches virulentes. Afin de prémunir les plantations
conlre la nécrose des nervures, on pourrait donc les infecter
artificiellement au moyen d'une souche atténuée. Cette méthode est certes

dangereuse (risques de mutations, renforcement des symptômes

par d'autres virus), mais elle pourrait être employée à la

rigueur comme un pis-aller, en attendant la mise au point d'autres
méthodes de lutte ou la sélection de variétés résistantes. Une
méthode de ce genre a été suggérée par Salaman (1937) pour
combattre le virus Y dans les champs de pomme de terre.
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e) Sélection.

La sélection apparaît pour le moment comme la seule méthode
de lutte vraiment utilisable, bien qu'elle se heurte elle aussi à de

nombreux obstacles.
Dès l'apparition des premières épidémies, M. Huter, chef du

Centre de recherches de la SOTA, s'est efforcé de sélectionner un

Burley résistant: il n'a pas été difficile d'obtenir un hybride
satisfaisant, le. Burley GI212, qui s'est avéré résistant aux souches du

type YN3. Mais l'apparition d'une nouvelle souche nécrotique (YN4)
a tout remis en question, puisqu'elle s'attaque non seulement au

Burley G1213, mais encore au Mont-Calme Brun, au Mont-Calme
Jaune R. et à toutes les variétés que j'ai éprouvées pour le compte
de la SOTA (tableau I, p. 161).

Le sélectionneur est donc contraint d'engager une véritable course
de vitesse avec le virus dont la mutabilité exige sans cesse la création

de nouvelles variétés.
Malgré ces déboires, la sélection demeure la méthode la plus

efficace, car, même si elle n'est pas en mesure de fournir une
résistance totale à la maladie, elle permet de diminuer sensiblement
Ses effets les plus dévastateurs. Ainsi, en 1958, l'utilisation du

Burley GI2 a largemenl contribué à réduire au Tessin le pourcentage

des plantes malades. Enfin en 1959, contrairement à ce qu'on
pouvait craindre, les dégâts imputables à la nécrose des nervures
ont été minimes, grâce à la faible sensibilité des variétés plantées :

Burley G12, Mont-Calme Brun et Mont-Calme Jaune R.

D. Importance économique.

a) En Suisse.

En Suisse, la nécrose des nervures est actuellement la plus
redoutable des viroses qui attaquent le tabac. Sa gravité est due avant
tout aux facteurs suivants :

1) L'extrême virulence de l'agent infeclieux sur le tabac; 2) la

très grande efficacilé des pucerons vecteurs, d'où la rapidité de

l'expansion des épidémies: 3) la variabilité du virus qui, grâce à

des mutations, donne naissance à de nouvelles souches dont l'apparition

pose de sérieux problèmes aux sélectionneurs.

12 Hybride issu du croisement du Burley R. avec le Hl (hybride Burley
K. x Mont-Calme Brun).

13 Les sélectionneurs allemands semblent avoir connu en 1957 déjà les
mêmes dificultés que la SOTA, en 1958. car la variété V20, sélectionnée par
l'Institut du tabac de Dresde pour sa résistance à la souche M3 du virus Y
nécrotique, s'est montrée sensible à une nouvelle souche du même virus
(«Wi») ^Schmelzer et Ki.inkowski 1958; Endemann 1959).
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Il est très probable que le virus Y nécrotique a été introduit en
Suisse dans des plants de pomme de terre importés il'Allemagne.
En effet, cc pays semble être le premier en Europe où la nécrose
des nervures ait pris une allure épidémique: en outre, à cause de

la tolérance de nombreuses variétés de pomme de terre, le nombre
des plantations infectées avait déjà atteint une proportion catastrophique

quand on s'en avisa (Bode. Scheibe et Bohchardt 1958). C'est

pourquoi de nombreux semenceaux infectés, mais apparemment sains,

passèrent la frontière sans qu'on se doutât du virus qu'ils portaient.

b) A l'étranger.

Après quelques apparitions isolées, en 1935 en Angleterre (Smith
et Dennis 1940) et, quelques années plus tard, en Amérique du Sud

(Nobrega et Silberschmidt 1944; Bawden et Kassanis 1951), la
nécrose des nervures fut observée en Allemagne, tout d'abord dans

l'ouest en 1951, puis dans l'est du pays en 1952 (Köhler 1955;
Klinkowski et Schmelzer 1957: Bode 1957; Endemann 1959); dès

1954, la maladie revêtit un caractère épidémique et se répandit dans

tout le pays.
Aujourd'hui, la nécrose des nervures est certainement répandue un

peu partout en Europe, en tout cas dans les pays limitrophes de

l'AUemagne et de la Suisse. On constate cependant que le virus Y

nécrotique, si redoutable dans ces deux pays, a été très peu
signalé en Europe. Sur le tabac, je n'ai trouvé mention de la
nécrose des nervures qu'en Belgique (Cantillon 1959) et en Hongrie
(Szirmai 1958). Sur la pomme de terre, le virus Y nécrotique est

répandu en Grande-Bretagne (Smith et Dennis 1940; Richardson
1958) et, selon H. Ross (1959), cn Belgique, cn Hollande, en Pologne

et en Finlande, mais nulle part autant qu'en Allemagne.
En France, le virus Y nécrotique n'a jamais été identifié,

semble-t-il, et II. Ross (1959) ne l'a pas trouvé dans les plantations de

pomme de lerre du Finistère. En revanche, mie nécrose des nervures
d'un type particulier a été signalée dans les régions tabacicoles du
Sud-Ouesl. Elle est due, non pas au virus Y, mais à l'action de la

mosaïque du concombre, en combinaison avec le virus de la mosaïque

du tabac ou avec le virus \ de la pomme de terre (Algier dk
Mongrémier et Grosclaude 1959).

En Italie enfin, la nécrose des nervures n'a jamais été signalée,
bien que le virus Y nécrolique soit certainement présent, au voisinage

dn Tessin cn tont cas
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III. RELATIONS ENTRE LES SOUCHES ORDINAIRES

ET NECROTIQUES DU VIRUS Y

Pour clore ce chapitre, je me propose d'essayer de préciser, à

la lumière des travaux les plus récents sur ce sujet, la position des

souches nécrotiques par rapport aux souches ordinaires du virus \
de la pomme de terre.

Les premiers mémoires consacrés au virus N nécrotique
donnaient à penser qu'il s'agissait d'une entité bien définie, certes
apparentée sérologiquement au virus Y de la pomme de terre, mais
en différant nettement par certaines propriétés. Cette distinction enlre

les souches nécrotiques et les souches ordinaires du virus Y7

paraissait d'autant plus justifiée que les deux virus ne présentaient
pas d'antagonisme dans les essais de prémunition.

Il faut remarquer tout d'aburd que les souches dites « ordinaires

» (« Normalstämme », « typical strains ») du virus Y, auxquelles
on a coutume d'opposer le virus Y nécrotique, sont loin de constituer

un ensemble homogène. Le terme « ordinaire » est l'épithcte
qu'on applique à toutes les souches qui provoquent sur le tabac de

l'éclaircissement des nervures suivi de « veinbanding » plus ou moins
accentué. Or. ces souches se comportent souvent fori différemment
les unes des autres sur d'autres hôtes que le tabac. On a même constaté

qu'il n'y avait pas toujours d'antagonisme entre elles. C'est le

cas par exemple des deux souches étudiées par Sh.berschmidt (1957)
ou encore de la souche « Yb » de Richardson (1958) ; celte
dernière, en effet, ne protège pas son hôte contre d'autres souches qui,
comme elle, sont « ordinaires » par les symptômes qu'elles engendrent

sur le tabac. Ainsi donc l'absence d'antagonisme, qui paraissait
distinguer nettement le virus Y" nécrotique du virus Y ordinaire,
peut s'observer aussi entre les souches ordinaires elles-mêmes.

Rappelons également les recherches de Bartels 1958) qui, grâce
à des épreuves sérologiques d'absorption croisée, a pu mettre en
évidence des différences de constitution antigenique entre plusieurs
souches du virus Y, à savoir une souche ordinaire, trois souches

nécrotiques typiques et le « necrotic fleck strain » de Silberschmidt,
Rostom et Mattos Ulson (1954). Les faits suivants ont été mis en
évidence : les souches nécrotiques sont plus étroitement apparentées
à la souche ordinaire qu'à la souche de Silberschmidt: les souches

nécrotiques n'ont pas une constitution antigenique identique; enfin
il ressort des résultats de Bahtels qu'il n'y a guère plus de

différence, au point de vue de leur constitution antigenique, entre la
souche ordinaire et les souches nécrotiques, d'une pari, qu'entre les

souches nécrotiques elles-mêmes, d'autre pari.
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Enfin, rappelons-le. nous avons vu qu'une souche « ordinaire »

d'apparence (M3a) était très étroitement apparentée à une souche

nécrotique (M3).
Les faits qui viennent d'être énumérés montrent combien il est

difficile de tracer une limite précise entre les souches nécrotiques
et les souches ordinaires du virus Y. Le virus Y nécrotique lui-même
ne semble pas constituer un groupe très homogène.

Klinkowski et Schmelzer (1957) avaient proposé d'élever le virus
Y nécrotique (souche M3) au rang de variété et lui avaient donné
le nom de Marmor upsilon Holmes var. costaenecans. Cette désignation

est-elle encore justifiée Peut-on y englober les souches YN3
et YN4 qui diffèrent quelque peu de M3 En tout cas il faut y.
inclure la souche M3a, à cause de son évidente et étroite parenté
avec M3; pourtant M3a n'est pas «costaenecans». Tant qu'on ne
connaît pas la constitution antigenique de chaque souche de virus,
il est superflu de vouloir appliquer une terminologie aussi précise
à une réalité aussi difficile à définir.

Les premiers chercheurs qui ont étudié le virus Y nécrotique ont
créé des noms spéciaux pour le désigner : « virus da Necrose das

Nervuras » (Nobrega et Silberschmidt 1944), «tobacco veinai
necrosis virus» (Bawden et Kassanis 1951), «Tabakrippenbräune-Virus»

(Klinkowski et Schmelzer 1957), «virus de la nécrose des

»nervures du tabac » (Aubert 1957). L'emploi de ces termes
entraîne une certaine confusion, car ils sous-entendent que les
souches nécrotiques constituent un virus particulier; or, nous avons vu,
au contraire, que ces souches sont nettement apparentées au virus Y

de la pomme de lerre. Remarquons que. si l'on a été tenté de créer
des noms spéciaux pour désigner les souches nécrotiques du virus Y,
c'est avant tout parce que le tabac est une plante d'une grande
importance économique. Jamais on n'a songé en revanche, à grouper
sous le même vocable les souches du virus Y" qui engendrent une
réaction nécrotique sur Physalis floridana Rydb.

Bartels (1958) estime avec raison que les noms vulgaires que
j'ai énumérés ci-dessus doivent être rejetés afin d'éviter toute
confusion. Il propose de grouper toutes les souches sous le nom de

virus Y el de les distinguer les unes des autres par le symbole dont
s'est servi l'auteur qui les a décrites (YLü. YM3. etc.). Toutefois,

pour des raisons de pure commodité, il me paraît utile de maintenir
les noms vulgaires pour désigner la maladie que les souches nécrotiques

provoquent sur le tabac.
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IV. CONCLUSIONS

Le virus Y de la pomme de terre est représenté en Suisse par
deux types de souches : les souches ordinaires et les souches
nécrotiques. Alors que les premières ne produisent que de très faibles
symptômes sur le tabac, les secondes sont responsables, sur cet hôte,
d'une grave maladie, la nécrose des nervures.

La confrontation de ces deux types de souches a montré qu'ils
diffèrent par les points suivants : 1) Les espèces Nicotiana tabacum
L., Physalis floridana Rydb. et Solanum tuberosum L. réagissent
différemment selon qu'elles sont infectées par les souches nécrotiques
ou par les souches ordinaires. 2) Physalis alkekengi L. peut être
infectée par les souches nécrotiques, mais non par les souches

ordinaires. 3) Chenopodium amaranticolor Coste et Reyn. réagit
par la formation de nécroses locales aux souches ordinaires seulement.

4) Les souches nécrotiques sont plus stables que les souches

ordinaires puisque la longévité des deux types est respectivement
de 15 à 30 jours et de 3 à 12 jours.

Par contre, les souches ordinaires et nécrotiques ont en commun
les propriétés suivantes : 1) Les unes et les autres peuvent infecter
les Solanacées suivantes : Hyoscyamus niger L., Lycium
halimifolium Mill, (lésions locales seulement), Nicandra physaloides (L.)
Gaertn. Nicotiana glutinosa L., Nicotiana rustica L., Nicotiana
tabacum L., Petunia hybrida hort., Physalis floridana Rydb., Physalis
peruviana L., Solanum lycopersicum L., Solanum nigrum L. em.
Mill. 2) La plus grande partie des espèces énumérées ci-dessus
réagissent ds la m?me manière au virus Y ordinaire qu'au virus Y
nécrotique. 3) Parmi les Solanacées encore, les espèces suivantes
sont résistantes aux deux virus : Atropa belladonna L., Datura
stramonium L., Solanum dulcamara L., Solanum melongena L. 4) L'étude
des souches nécrotiques a montré qu'elles avaient une limite de
dilution de 1/100 000 et un point d'inactivation thermique de 60° C.

environ, valeurs en accord avec les données de la littérature sur le
virus Y" ordinaire. 5) Souches ordinaires et nécrotiques sont transmises

par les mêmes espèces de pucerons et selon les mêmes modalités.

La sérologie montre que le virus Y ordinaire et le virus Y
nécrotique sont apparentés. En revanche, les essais de prémunition ne
mettent en évidence qu'un faible antagonisme entre les deux virus.

Les souches nécrotiques tendent à perdre leur virulence à la
suite de plusieurs transmissions. Cette atténuation peut aller jusqu'à
la disparition du caractère nécrotique. Ces souches atténuées ressemblent

beaucoup aux souches ordinaires par les symptômes qu'elles en-
MÉMOIRES SC. NAT. 12
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gendrent sur le tabac, mais, par leurs autres propriétés, elles demeurent

étroitement apparentées aux souches nécrotiques dont elles sont
issues-. Les souches atténuées sont plus difficiles à transmettre par
pucerons que les autres souches du virus Y.

En Suisse, les souches ordinaires du virus Y ont une importance
économique négligeable, bien qu'elles soient très répandues. En
revanche, les souches nécrotiques sont très redoutables; la nécrose des

nervures esl de loin la virose du tabac la plus grave à l'heure
actuelle. Les premières souches apparues ne s'attaquaient qu'à la
variété Burley R., cultivée au Tessin. mais, dès 1958, de nouvelles
souches ont commencé à contaminer les variétés Mont-Calme Brun et
Mont-Calme Jaune R., résistantes auparavant. La lutte contre cette
maladie est très difficile: seule la sélection donne actuellement des

résultats encourageants.

Chapitre 111

LE VIRUS DE LA MOSAÏQUE DU TABAC

Le virus de la mosaïque du tabac est trop bien connu pour qu'il,
soit nécessaire de lui consacrer un long chapitre. C'est pourquoi je

me bornerai à examiner quelle est son extension en Suisse, et quels
sont les facteurs qui déterminent celle-ci.

A. Observations.

Le virus de la mosaïque du tabac est très peu répandu dans les

plantations de Suisse. En 1957, il semble avoir été particulièremenl
rare, car je n'ai trouvé que deux foyers d'infection, l'un dans la
vallée de la Broyé et l'autre au Tessin. En 1958, il était certainement

plus abondant, car je l'ai rencontré à plusieurs reprises dans

les plantations dc Mont-Calme Brun de la Broyé et dans celles de

Mont-Calme Brun et de Mont-Calme Jaune R. du Tessin, mais les

plantes atteintes étaient généralement isolées. Enfin, je n'ai jamais
trouvé la mosaïque du tabac sur le Burley R., sauf sur certains
hybrides issus de cette variété.

La rareté du virus de la mosaïque du (abac est particulièrement
surprenante lorsqu'on sait qu'il est abondant sur la tomate (Bovey,
Caneva8cini et Mottier 1957) dont les plantations sont souvent contiguës

aux champs de labac. Cette situation s'explique par le fait que
la tomate exige davantage de soins culturaux que le tabac; on sait
en effet que le virus de la mosaïque passe très facilement d'une

plante à l'autre par l'intermédiaire du jus de plante malade qui
peut souiller les mains et les outils des ouvriers.


	Le virus Y de la pomme de terre

